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Extrait de l’arrêté préfectoral  n° DREAL-UID11-2021-048
pris en application de l’article L. 171-8 du code de l’environnement
mettant en demeure la société Dépôt pétrolier de Port-La-Nouvelle 

de régulariser la cessation d’activité de son site situé sur la commune 
de Port-la-Nouvelle et d’en assurer le suivi

Par arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-048 du 3 février 2022, la société Dépôt pétrolier de
Port-La-Nouvelle (DPPLN) dont le siège social est situé au 5 rue Guy Moquet, BP 287, 11210
Port-La-Nouvelle, est mise en demeure de :

• Sous un mois :

◦ produire le justificatif du téléchargement du dossier de cessation d’activité qui informe
M. le Maire de Port-La-Nouvelle de l’usage futur que l’exploitant a retenu pour la remise
en état  de son site,  ou bien produire l’accusé réception qui atteste le dépôt  de ce
dossier et qui a pu être délivrée par la Mairie de Port-La-Nouvelle. 
En  cas  d’impossibilité  à  produire  ces  pièces,  l’exploitant  devra  informer  de  façon
officielle le Maire de Port-La-Nouvelle, sur l'usage futur qu'il a retenu pour la remise en
état afin de recueillir son avis. Dans ce cas, l’exploitant disposera d’un délai de 4 mois
pour transmettre au Préfet l'avis du Maire sur l'usage proposé pour la remise en état ou
justifier de son silence ;

◦ solliciter l'avis du propriétaire du site, ou à défaut, justifier qu'il en est le propriétaire.

• Sous quatre mois :

◦ transmettre au préfet le mémoire de réhabilitation du site.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11-2021-048 du 3 février 2022 est déposée en
mairie de Port-la-Nouvelle pour y être consultée et est publiée sur le site Internet des services de
l’État dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.
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